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Les programmes d’études collégiales 

L’enseignement collégial fait suite aux cycles de la scolarité obligatoire du primaire et du secondaire. 
Il prépare à exercer une profession sur le marché du travail ou à poursuivre des études universitaires. 
Les programmes d’études relèvent du Ministère, les établissements d’enseignement collégial en 
assurant la mise en œuvre. 

Le programme d’études constitue le cadre de référence à l’intérieur duquel l’élève s’engage à 
apprendre une profession ou à poursuivre des études universitaires, en acquérant les compétences 
visées. Pour le personnel enseignant, le programme définit des objectifs de formation et il délimite 
leur portée. 

La figure 1 illustre l’interaction des éléments d’un programme d’études collégiales, allant du plus 
englobant au plus spécifique : 

�x les visées de la formation collégiale;
�x les compétences communes de la formation collégiale;
�x les buts de la formation spécifique et de la formation générale;
�x les objectifs et les standards de la formation spécifique et de la formation générale.

Figure  1 ����Éléments d’un programme d’études collégiales  

Les programmes d’études conduisant au diplôme d’études collégiales sont constitués de deux 
composantes qui contribuent, mutuellement, à la formation de l’élève : la formation spécifique et la 
formation générale. En ce sens, les connaissances, les habiletés et les attitudes transmises par une 
composante du programme sont valorisées et, dans la mesure du possible, réinvesties dans l’autre 
composante. La formation générale fait partie intégrante de chaque programme d’études et, dans 
une perspective d’approche programme, elle s’articule autour de la formation spécifique en favorisant 
la mise en valeur des compétences nécessaires à l’ensemble des programmes. 
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Visées de la formation collégiale 

Trois visées de formation, auxquelles sont associées cinq compétences communes, caractérisent 
tous les programmes d’études collégiales. 

Les visées orientent l’action des personnes participant à la formation de l’élève. Elles facilitent 
l’approche programme en précisant ce qui est attendu de l’élève à la fin de ses études collégiales. 

Former l’élève à vivre en société de façon responsable 
Sur le plan personnel, l’élève s’engage en s’investissant dans son projet de formation. Il démontre 
de la rigueur et de la persévérance, et il fait preuve d’habiletés dans le domaine de l’analyse, de la 
synthèse et de la recherche. Sur le plan professionnel, il prend appui sur sa capacité à transférer 
ses savoirs et à s’adapter aux situations nouvelles. Sur le plan social, comme sur le plan de la vie 
démocratique, l’élève s’engage en exerçant son rôle de citoyen éclairé et responsable ainsi qu’en 
adoptant des attitudes et des comportements souhaitables. Dans ses relations avec les autres, il fait 
preuve d’ouverture d’esprit et exerce son sens communautaire. 

Amener l’élève à intégrer les acquis de la culture 
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Le programme d’études Techniques de physiothérapie 
(144.A1) 

Le programme d’études Techniques de physiothérapie a été conçu suivant le Cadre d’élaboration 
des programmes d’études techniques. L’approche implique la participation de partenaires des 
milieux du travail et de l’éducation et elle tient compte de facteurs tels que les besoins de formation, 
la situation de travail et les buts généraux de la formation technique. Les objectifs et standards 
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�x sur le plan des habiletés :
o de sa capacité d’appréciation de la littérature comme moyen de compréhension du
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�x sur le plan des habiletés :
o de sa capacité à communiquer clairement en respectant le code grammatical de la langue

anglaise et les règles de base du discours, c’est-à-dire que la communication est
cohérente, que les idées sont pertinentes dans le contexte (auditoire cible, intention) et
qu’on y trouve un nombre suffisant d’idées précises pour accomplir la tâche,

o de sa capacité à communiquer de façon structurée et rationnelle dans des situations dont
o
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�x sur le plan des habiletés :
o de sa capacité à faire un relevé initial de ses habiletés, de ses attitudes et de ses besoins,
o de sa capacité à choisir des activités physiques tenant compte de ses facteurs de

motivation, de ses 
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Formation générale complémentaire 

Sciences humaines 
Ce domaine a pour but de familiariser l’élève avec les sciences humaines en tant qu’elles constituent 
une approche particulière de la réalité humaine. Cette intention générale peut revêtir différents 
aspects, parmi lesquels l’étude de l’apport particulier des sciences humaines à la compréhension 
d’enjeux contemporains, ainsi que l’application d’approches qui relèvent des sciences humaines. 

Culture scientifique et technologique 
Ce domaine a pour but de présenter la science et la technologie comme des approches spécifiques 
du réel, dans une perspective de familiarisation avec ce domaine du savoir. Cette intention générale 
peut revêtir différents aspects, parmi lesquels l’étude de la nature générale et d’enjeux actuels de la 
science et de la technologie, ainsi que l’application de la démarche scientifique. 

Langue moderne 
Ce domaine a pour but d’initier l’élève aux structures et au vocabulaire de base d’une troisième 
langue, tout en le sensibilisant à la culture propre des personnes qui la parlent. 

Langage mathématique et informatique 
Ce domaine a pour but de mettre en valeur la culture mathématique ou informatique. Cette intention 
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Les objectifs  

Liste des énoncés de compétence  

Formation spécifique 

02AD Analyser la fonction de travail 

02AE Se référer au fonctionnement normal de l’organisme humain 

02AF Prévenir les risques liés à la santé, la sécurité, l’hygiène et la salubrité 

02AG Repérer les structures anatomiques du corps humain 

02AH Analyser les postures et les mouvements du corps humain 

02AJ Associer des mécanismes physiologiques à des besoins de physiothérapie 

02AK Corréler l’information médicale à la physiothérapie 

02AL Interagir en contexte professionnel 

02AM Prodiguer des soins par électrothérapie 

02AN Intervenir en cas de problèmes de douleur et de circulation 

02AP Intervenir en cas de perte de mobilité 

02AQ Intervenir en cas de problèmes liés à la fonction musculaire 

02AR Intervenir en cas de pertes fonctionnelles 

02AS Adapter l’approche thérapeutique à des situations de déficience et d’incapacité et à 

différents milieux 

02AT Adapter son approche thérapeutique à une clientèle gériatrique 

02AU Rééduquer des personnes éprouvant des problèmes orthopédiques et rhumatologiques 

02AV Rééduquer des personnes éprouvant des problèmes neurologiques 

02AW Rééduquer des personnes éprouvant des problèmes cardiovasculaires, respiratoires et 

lymphatiques 

02AX Rééduquer des personnes atteintes d’une perte d’autonomie fonctionnelle 

02AY Réaliser des activités de formation, d’information, de prévention et de promotion de la 

santé  
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Formation générale commune et propre 
16 �€ unités et 420 périodes d’enseignement, 6 unités et 150 périodes d’enseignement 

Français, langue d’enseignement et littérature 
4EF0 Analyser des textes littéraires. 
4EF1 Expliquer les représentations du monde contenues dans des textes littéraires d’époques et 

de genres variés. 
4EF2 Apprécier des textes de la littérature québécoise d’époques et de genres variés. 
4EFP Produire différents types de discours oraux et écrits liés au champ d’études de l’élève. 

Philosophie 
4PH0 Traiter d’une question philosophique. 
4PH1 Discuter des conceptions philosophiques de l’être humain. 
4PHP Porter un jugement sur des problèmes éthiques et politiques de la société contemporaine. 

Anglais, langue seconde 
Un objectif à atteindre parmi les suivants : 

4SA0 Comprendre et exprimer des messages simples en anglais. 
4SA1 Communiquer en anglais avec une certaine aisance. 
4SA2 Communiquer avec aisance en anglais sur des thèmes sociaux, culturels ou littéraires. 
4SA3 Traiter en anglais d’œuvres littéraires et de sujets à portée sociale ou culturelle. 

Un objectif à atteindre parmi les suivants : 
4SAP Communiquer en anglais de façon simple en utilisant des formes d’expression d’usage 

courant liées au champ d’études de l’élève. 
4SAQ Communiquer en anglais avec une certaine aisance en utilisant des formes d’expression 

d’usage courant liées au champ d’études de l’élève. 
4SAR Communiquer r .002 Tc -0.004 Twnn 
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Formation spécifique 

Code : 02AD 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Analyser la fonction de travail. �x En se référant à l’organisation du réseau de la
santé et des services sociaux.

�x À partir des lois, des règlements, des normes et
des codes en vigueur.

�x À l’aide d’information sur les établissements et
les entreprises privées et publiques du secteur.

�x À l’aide de données récentes sur la profession.
�x À l’aide d’outils informatiques et technologiques.

Critères de performance pour l’ensemble de la 
compétence  

�x Pertinence de l’information recueillie.
�x Analyse critique de l’information.
�x Manifestation d’intérêt pour la profession.

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Caractériser l’organisation du réseau de la
santé public et privé au Québec.

�x Reconnaissance juste de l’organisation du
réseau de la santé.

�x Reconnaissance juste des différents milieux de
travail.

�x Reconnaissance juste du rôle de divers
intervenants de la santé en lien avec la
profession.
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Éléments de la compétence  Critères de performance  

4. Examiner les tâches et les opérations liées à
la fonction de travail, leurs conditions de
réalisation et leurs exigences.
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Code : 02AE 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Se référer au fonctionnement normal de l’organisme 
humain.     

�x Pour tous les systèmes du corps humain.
�x À l’aide de planches et de modèlesn
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Éléments de la compétence  Critères de performance  

2. Appliquer des mesures de prévention et de
contrôle de la contagion, de la transmission
des infections et de la contamination.

�x Reconnaissance des processus infectieux et
des risques de contamination.

�x Application efficace des règles concernant les
pratiques de base et les précautions
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Éléments de la compétence  Critères de performance  

6. Prodiguer des soins d’urgence. �x Connaissance des protocoles d’urgence, des
plans d’évacuation et des codes d’alerte.

�x Choix des interventions appropriées en situation
d’urgence les plus fréquemment observées en
physiothérapie.

�x
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Code : 02AG 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Repérer les structures anatomiques du corps 
humain. 

�x Pour tout type de clientèle.
�x Pour les systèmes neurologiques,

musculosquelettique et cardiovasculaire.
�x À partir de l’information préalable à la prise en

charge de la personne.
�x À l’aide de planches et de modèles

anatomiques.
�x À l’aide de documents de référence et d’outils

informatiques et technologiques.

Critères de performance pour l’ensemble de la 
compétence  

�x Respect de l’éthique et de la déontologie
professionnelle.

�x Application adéquate de mesures d’ergonomie,
de confort et de sécurité.

�x Application adéquate des mesures d’hygiène et
d’asepsie requises.

�x Prise en considération des contre-indications et
des précautions requises.

�x Utilisation juste de la terminologie médicale.

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1.





Formation spécifique 

�0�L�Q�L�V�W�q�U�H���G�H���O�
�(�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W���V�X�S�p�U�L�H�X�U�� 29 



Formation spécifique 



Formation spécifique 

�0�L�Q�L�V�W�q�U�H���G�H���O�
�(�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W���V�X�S�p�U�L�H�X�U�� 31 

Éléments de la compétence  Critères de performance  

4. Prendre en considération les mécanismes
physiologiques de la douleur dans un contexte
de physiothérapie.

�x
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Code : 02AK 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Corréler l’information médicale à la physiothérapie.  �x Pour tout type de clientèle. 
�x Pour des pathologies fréquentes.
�x Pour les systèmes neurologiques,

musculosquelettique et cardiorespiratoire.
�x Dans le cadre légal de l’exercice de la

profession.
�x À partir des données probantes.
�x À partir de l’information préalable à la prise en

charge de la personne.
�x À partir du dossier patient ou du dossier de

physiothérapie.
�x À l’aide de documents de référence, d’imagerie

médicale et d’outils informatiques et
technologiques.

C

�x
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Éléments de la compétence  Critères de performance  

5. Associer des interventions de rééducation à
des pathologies.

�x Reconnaissance des interventions thérapeutiques
en physiothérapie basées sur les données
probantes.

�x Établissement de liens entre des interventions
thérapeutiques et les objectifs de rééducation.

6. Repérer l’information pertinente à la
physiothérapie dans le dossier de la
personne.

�x Interprétation juste de la terminologie et des
abréviations employées.

�x Distinction de l’information pertinente.



Formation spécifique 

�0�L�Q�L�V�W�q�U�H���G�H���O�
�(�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W���V�X�S�p�U�L�H�X�U�� 34 

Code : 02AL 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Interagir en contexte professionnel. �x Pour tout type de clientèle.
�x Dans le cadre légal de l’exercice de la

profession.
�x En collaboration avec d’autres professionnels de

la physiothérapie, de la santé et d’autres
personnes-ressources.

�x Dans des situations professionnelles variées
telles que des discussions intradisciplinaires,
des réunions et rencontres inter et
multidisciplinaires, des activités de formation ou
d’information, des situations d’urgence, etc.

�x À partir des politiques et des procédures des
milieux thérapeutiques et des milieux de vie.

�x À l’aide du dossier patient ou du dossier de
physiothérapie, de formulaires et d’autres
documents professionnels.

�x À l’aide d’outils informatiques et technologiques.

Critères de performance pour l’ensemble de la 
compétence  

�x Respect de la réglementation, de l’éthique et de
la déontologie professionnelle.

�x Respect du rôle, des responsabilités et des
compétences des autres intervenants de la
santé.

�x Utilisation appropriée des technologies de
l’information et des communications.

�x Communication adaptée aux différents
interlocuteurs.

�x Ouverture d’esprit et respect à l’égard des
différents points de vue.

�x Adoption de comportements qui favorisent
l’établissement de relations harmonieuses.

�x Contribution pertinente à la résolution de
problèmes et à la prise de décisions.

�x Solutions pertinentes permettant de désamorcer
des conflits interpersonnels.

�x Utilisation juste de la terminologie médicale.
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Éléments de la compétence  
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Code : 02AM 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Prodiguer des soins par électrothérapie. �x Pour tout type de clientèle.
�x Dans le cadre légal de l’exercice de la

profession.
�x Pour des interventions à des fins antalgiques,

trophiques, de réparation tissulaire et de
rééducation motrice.

�x À partir des données probantes.
�x À partir de l’information préalable à la prise en

charge de la personne.
�x À l’aide de mobilier, de produits, d’équipement,

d’appareils, d’aides techniques, d’accessoires,
d’instruments de mesure et de matériel.

�x À l’aide de documents de référence, de
protocoles et d’outils informatiques et
technologiques.

Critères de performance pour l’ensemble de la 
compétence  

�x Respect de la réglementation, de l’éthique et de
la déontologie professionnelle.

�x Prise en considération des différents aspects
bio-psycho-sociaux de la personne.

�x Application de mesures d’ergonomie, de confort
et de sécurité.

�x Respect des règles de santé, de sécurité,
d’hygiène et d’asepsie.

�x Prise en considération des indications, des
contre-indications et des précautions requises.

�x
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Code : 02AN 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Intervenir en cas de problèmes de douleur et de 
circulation.  

�x Pour tout type de clientèle.
�x Dans le cadre légal de l’exercice de la

profession.
�x À partir des données probantes.
�x À partir de l’information préalable à la prise en

charge de la personne.
�x À l’aide de mobilier, de produits, d’équipement,

d’appareils, d’aides techniques, d’accessoires,
d’instruments de mesure et de matériel.

�x À l’aide de documents de référence, de
formulaires et d’outils informatiques et
technologiques.

Critères de performance pour l’ensemble de la 
compétence  

�x Respect de la réglementation, de l’éthique et de
la déontologie professionnelle.

�x Prise en considération des différents aspects
bio-psycho-sociaux de la personne.

�x Application de mesures d’ergonomie, de confort
et de sécurité.

�x Respect des règles de santé, de sécurité,
d’hygiène et d’asepsie.

�x Prise en considération des indications, des
contre-indications et des précautions requises.

�x Adaptation ou cessation de l’intervention en
fonction des réactions de la personne.

�x Reconnaissance adéquate des signes et des
symptômes liés à une urgence médicale.

�x Communication adaptée aux différents
interlocuteurs.

�x Transmission d’information en continu
concernant les soins prodigués.

�x Utilisation juste de la terminologie médicale.
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Éléments de la compétence  Critères de performance  

3. Appliquer des techniques de recrutement et de
renforcement musculaire.

�x Sélection des interventions et de leurs
paramètres d’application en fonction des
objectifs thérapeutiques, des indications, des
contre-indications et des précautions requises.

�x Stimulation conforme de la contraction
musculaire.

�x Utilisation judicieuse des appareils et des
accessoires qui facilitent le recrutement, la
stimulation ou le renforcement musculaire.

4. Concevoir des programmes d’exercices de
renforcement musculaire.

�x Élaboration de programmes d’exercices adaptés
aux objectifs thérapeutiques et au contexte.

�x Clarté du programme d’exercices (rédigé à la
main ou avec un outil informatique).

5. Enseigner les exercices du programme conçu
pour le renforcement musculaire.

�x Enseignement des exercices qui favorisent le
renforcement musculaire.

�x Application de stratégies d’intervention qui
favorisent la participation de la personne.

�x Suggestion de mesures complémentaires au
traitement, s’il y a lieu (retour au professionnel
demandeur, orientation vers d’autres
professionnels, conseils sur le matériel à se
procurer, etc.).

�x Recommandations pertinentes relatives au
maintien et à la prévention.

�x Conseils en vue de conserver ou d’améliorer la
santé globale.

6. Consigner les informations au dossier. �x Synthèse des informations pertinentes.
�x Utilisation conforme d’une méthode de

consignation au dossier.
�x Application correcte des règles de grammaire et

d’orthographe.
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Code : 02AR 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Intervenir en cas de pertes fonctionnelles. �x Pour tout type de clientèle.
�x Dans le cadre légal de l’exercice de la

profession.
�x À partir des données probantes.
�x À partir de l’information préalable à la prise en

charge de la personne.
�x À l’aide de mobilier, de produits, d’équipement,

d’appareils, d’aides techniques, d’accessoires,
d’instruments de mesure et de matériel.

�x À l’aide de documents de référence, de
formulaires et d’outils informatiques et
technologiques.

Critères de performance pour l’e nsemble de la 
compétence  

�x Respect de la réglementation, de l’éthique et de
la déontologie professionnelle.

�x Prise en considération des différents aspects
bio-psycho-sociaux de la personne.

�x Application de mesures d’ergonomie, de confort
et de sécurité.

�x Respect des règles de santé, de sécurité,
d’hygiène et d’asepsie.

�x Prise en considération des indications, des
contre-indications et des précautions requises.

�x Adaptation ou cessation de l’intervention en
fonction des réactions de la personne.

�x Reconnaissance adéquate des signes et des
symptômes liés à une urgence médicale.

�x Communication adaptée aux différents
interlocuteurs.

�x Transmission d’information en continu
concernant les soins prodigués.

�x Utilisation juste de la terminologie médicale.

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Organiser le travail. �x Préparation soignée des lieux et du matériel.
�x Organisation logique du déroulement des

interventions.
�x Rangement et nettoyage méthodiques des lieux.

2. Procéder à la collecte de données évaluatives.  �x Collecte de données subjectives pertinente.
�x Application conforme des bilans et des tests

objectifs requis.
�x Analyse juste de l’information.
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Éléments de la compétence  Critères de performance  

3. Effectuer une correction posturale. �x Sélection des interventions et de leurs
paramètres d’application en fonction des
objectifs thérapeutiques, des indications, des
contre-indications et des précautions requises.

�x Exécution conforme des techniques de
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Éléments de la compétence  Critères de performance  

9. Consigner les informations au dossier. �x Synthèse des informations pertinentes.
�x Utilisation conforme d’une méthode de

consignation au dossier.
�x
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Code : 02AS 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Adapter l’approche thérapeutique à des situations de 
déficience et d’incapacité et à différents milieux. 

�x Pour tout type de clientèle.
�x Dans des milieux thérapeutiques et des milieux

d’intervention.
�x
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Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Caractériser les ressources existantes au
Québec pour la clientèle gériatrique.
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Code : 02AU 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Rééduquer des personnes éprouvant des 
problèmes orthopédiques et rhumatologiques. 

�x Pour une clientèle de tout âge.
�x Dans les cas d’amputations, de problèmes

musculosquelettiques en relation avec une
grossesse ou de problèmes orthopédiques ou
rhumatologiques accompagnés ou non de
symptômes neurologiques.

�x Dans le cadre légal de l’exercice de la
profession.

�x À partir des données probantes.
�x En collaboration avec d’autres professionnels de

la santé et des personnes-ressources.
�x Dans le but d’obtenir le rendement fonctionnel

optimal.
�x Par des techniques courantes d’évaluation et de

traitement.
�x À partir de l’information préalable à la prise en

charge de la personne.
�x À partir d’une requête médicale ou de

l’évaluation du physiothérapeute.
�x À partir du dossier de la personne.
�x À partir des politiques et procédures du milieu

thérapeutique ou du milieu de vie.
�x À l’aide de protocoles et de documents de

référence.
�x À l’aide de mobilier, de produits, d’équipement,

d’appareils, d’aides techniques, d’accessoires,
d’instruments de mesure et de matériel.

�x
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Éléments de la compétence  Critères de performance  

3. Analyser l’ensemble des données subjectives
et objectives.

�x Interprétation juste de l’ensemble des données
obtenues.

�x Élaboration de la liste des problèmes ou des
objectifs thérapeutiques par ordre de priorité.

�x Prise en considération des attentes de la
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Critères de performance pour l’ensemble de la 
compétence  

�x Respect de la réglementation, de l’éthique et de
la déontologie professionnelle.

�x Application rigoureuse des règles de santé, de
sécurité, d’hygiène et d’asepsie requises.

�x Application rigoureuse des mesures visant le
confort et la sécurité de la personne.

�x Respect de l’intimité et de la confidentialité.
�x Communication adaptée aux différents

interlocuteurs.
�x Transmission d’information en continu

concernant les soins prodigués.
�x Obtention du consentement préalable aux

interventions.
�x Analyse critique des données probantes.
�x Prise en considération des indications, des

contre-indications et des précautions requises.
�x Prise en considération des différents aspects

bio-psycho-sociaux de la personne.
�x Manifestation d’un bon sens de l’initiative, de

créativité et de débrouillardise.
�x Contribution tangible au bon fonctionnement du

milieu.
�x Démonstration de dextérité manuelle.
�x Adaptation ou cessation de l’intervention en

fonction des réactions de la personne.
�x Reconnaissance des signes et des symptômes

liés à une urgence médicale.
�x Utilisation juste de la terminologie médicale.

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Organiser le travail. �x Organisation efficace des lieux et du matériel.
�x
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Code : 02AW 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  Contexte de réalisation  

Rééduquer des personnes éprouvant des 
problèmes cardiovasculaires, respiratoires et 
lymphatiques. 

�x Pour une clientèle de tout âge.
�x Pour des problèmes cardiovasculaires,

respiratoires et lymphatiques.
�x Dans le cadre légal de l’exercice de la

profession.
�x À partir des données probantes.
�x En collaboration avec d’autres professionnels de

la santé et des personnes-ressources.
�x Dans le but d’obtenir le rendement fonctionnel

optimal.
�x Par des techniques courantes d’évaluation et de

traitement.
�x À partir de l’information préalable à la prise en

charge de la personne.
�x À partir d’une requête médicale ou de

l’évaluation du physiothérapeute.
�x À partir du dossier de la personne.
�x À partir des politiques et procédures du milieu

thérapeutique ou du milieu de vie.
�x À l’aide de protocoles et de documents de

référence.
�x À l’aide de mobilier, de produits, d’équipement,

d’appareils, d’aides techniques, d’accessoires,
d’instruments de mesure et de matériel.

�x À l’aide d’outils informatiques et technologiques.
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Critères de performance pour l’ensemble de la 
compétence  

�x Respect de la réglementation, de l’éthique et de
la déontologie professionnelle.

�x Application rigoureuse des règles de santé, de
sécurité, d’hygiène et d’asepsie requises.

�x Application rigoureuse des mesures visant le
confort et la sécurité de la personne.

�x Respect de l’intimité et de la confidentialité.
�x Communication adaptée aux différents

interlocuteurs.
�x Obtention du consentement préalable aux

interventions.
�x Analyse critique des données probantes.
�x Prise en considération des indications, des

contre-indications et des précautions requises.
�x Prise en considération des différents aspects

bio-psycho-sociaux de la personne.
�x Manifestation d’un bon sens de l’initiative, de

créativité et de débrouillardise.
�x Contribution tangible au bon fonctionnement du

milieu.
�x Démonstration de dextérité manuelle.
�x Adaptation ou cessation de l’intervention en

fonction des réactions de la personne.
�x Reconnaissance des signes et des symptômes

liés à une urgence médicale.
�x Utilisation juste de la terminologie médicale.

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Organiser le travail. �x Organisation efficace des lieux et du
matériel.

�x Organisation efficace du déroulement des
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Éléments de la compétence  Critères de performance  
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Critères de performance pour l’ensemble de la 
compétence  

�x Respect de la réglementation, de l’éthique et de
la déontologie professionnelle.

�x Application rigoureuse des règles de santé, de
sécurité, d’hygiène et d’asepsie requises.

�x Application rigoureuse des mesures visant le
confort et la sécurité de la personne.

�x Respect de l’intimité et de la confidentialité.
�x Communication adaptée aux différents

interlocuteurs.
�x Obtention du consentement préalable aux

interventions.
�x Analyse critique des données probantes.
�x Prise en considération des indications, des

contre-indications et des précautions requises.
�x Prise en considération des différents aspects

bio-psycho-sociaux de la personne.
�x Manifestation d’un bon sens de l’initiative, de

créativité et de débrouillardise.
�x Contribution tangible au bon fonctionnement du

milieu.
�x Démonstration de dextérité manuelle.
�x Adaptation ou cessation de l’intervention en

fonction des réactions de la personne.
�x Reconnaissance des signes et des symptômes

liés à une urgence médicale.
�x Utilisation juste de la terminologie médicale.

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Organiser le travail. �x



Formation spécifique 

�0�L�Q�L�V�W�q�U�H���G�H���O�
�(�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W���V�X�S�p�U�L�H�X�U�� 63 

Éléments de la compétence  Critères de performance  

3. Analyser l’ensemble des données subjectives
et objectives.

�x Analyse juste du portrait fonctionnel de la
personne.

�x Élaboration de la liste des problèmes.
�x Élaboration des objectifs thérapeutiques

réalistes et adaptés au besoin de la personne.
�x Prise en considération des attentes de la

personne.
4. Déterminer le plan de traitement. �x Choix pertinent des techniques de traitement et

de leurs paramètres d’application.
�x Participation appropriée à l’élaboration d’un plan

d’intervention globale ou interdisciplinaire, s’il y
a lieu.

5. Appliquer le plan de traitement. �x Organisation du traitement en fonction des
capacités et limites de la personne.

�x Application rigoureuse des modalités et des
techniques de traitement.

�x Utilisation et ajustement appropriés des aides
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Éléments de la compétence  Critères de performance  

2. Élaborer des activités.
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Langue d’enseignement et littérature Code : 4EF1 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  

Expliquer les représentations du monde contenues 
dans des textes littéraires d’époques et de genres 
variés. 

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Reconnaître le traitement d’un thème dans un
texte.

�x Relevé des procédés stylistiques et littéraires
utilisés pour le développement du thème.

2. Situer le texte dans son contexte culturel et
sociohistorique.

�x Mention des éléments significatifs du contexte
culturel et sociohistorique.

3. Dégager les rapports entre le réel, le langage et
l’imaginaire.

�x Liens pertinents entre le thème, les procédés
stylistiques et littéraires, et les éléments
significatifs du contexte culturel et
sociohistorique.

4. Élaborer un plan de dissertation. �x Choix judicieux des idées principales et des
idées secondaires du plan de la dissertation.

�x Pertinence et cohérence du plan.
�x Structure du plan de rédaction en trois parties :

introduction, développement et conclusion.
5. Rédiger une dissertation explicative. �x Respect des limites du sujet de la dissertation.

�x Développement approprié des idées.
�x Pertinence des exemples choisis.
�x Organisation logique du paragraphe et des

paragraphes entre eux.
�x Précision et richesse du vocabulaire.
�x Respect du registre de langue approprié.
�x Respect des règles de présentation d’une

production écrite.
�x Respect des règles d’orthographe, de

grammaire, de syntaxe et de ponctuation.
�x Rédaction d’une dissertation explicative d’au

moins 800 mots.
6. Réviser et corriger le texte. �x Utilisation appropriée de stratégies de révision.

�x Correction appropriée du texte.

6.
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Activités d’apprentissage  

Discipline : Français, langue d’enseignement et littérature 
Périodes d’enseignement : 60 
Unités : 2 
Précision : L’étude d’un minimum de huit œuvres permet d’atteindre les objectifs de la formation 

générale en français, langue d’enseignement et littérature. 
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Philosophie Code : 4PH0 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  

Traiter d’une question philosophique. 

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Distinguer la philosophie des autres discours sur
la réalité.

�x Reconnaissance des principales
caractéristiques de la philosophie : projets,
objets, méthodes.

�x Identification des principales différences entre le
discours philosophique et les discours
scientifique et religieux.

�x Présentation claire de l’avènement de la
philosophie et de quelques moments de son
évolution.

2. Présenter la contribution de philosophes de la
tradition gréco-latine au traitement de questions.

�x Formulation cohérente de la pensée de l’auteur.
�x Référence appropriée au contexte

sociohistorique de la contribution.
�x Reconnaissance de l’intérêt actuel de la

contribution.
3. Produire une argumentation sur une question

philosophique.
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Philosophie Code : 4PH1 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  

Discuter des conceptions philosophiques de l’être 
humain. 

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Caractériser quelques conceptions
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Philosophie Code : 4PHP 

Objectif  
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Anglais, langue seconde (niveau I) Code : 4SA0 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  

Comprendre et exprimer des messages simples en 
anglais. 



Formation générale commune et propre 

�0�L�Q�L�V�W�q�U�H���G�H���O�
�(�Q�V�H�L�J�Q�H�P�H�Q�W���V�X�S�p�U�L�H�X�U�� 75 

Anglais, langue seconde (niveau II) Code : 4SA1 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  

Communiquer en anglais avec une certaine aisance. 

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Dégager le sens d’un message oral authentique. �x Reconnaissance du sens général et des idées
essentielles d’un message d’environ cinq 
minutes, après deux écoutes. 

�x Reconnaissance des liens entre les éléments du
message.

2. Dégager le sens d’un texte authentique d’intérêt
général.

�x Reconnaissance du sens général et des idées
principales d’un texte d’environ 750 mots
contenant des idées abstraites.

�x Reconnaissance des liens entre les éléments du
texte.

3. S’exprimer oralement. �x Communication intelligible, structurée et
cohérente d’au moins trois minutes à partir d’un
sujet d’intérêt général.

�x Formulation de questions pertinentes en
situation d’interaction; questions généralement
correctes grammaticalement.

�x Emploi généralement correct de verbes au
passé.

�x Prononciation, intonation et débit convenables.
�x Manifestation d’ouverture et de respect.

4. Rédiger et réviser un texte. �x Rédaction d’un texte clair et cohérent, d’environ
350 mots.

�x Respect de la situation et de l’objectif de
communication.

�x Présence d’idées et d’expressions nouvelles.
�x Utilisation d’un vocabulaire suffisant pour

accomplir la tâche.
�x Application convenable du code grammatical,

syntaxique et orthographique, avec une attention
plus particulière à quelques modals et à des
temps de verbe parmi les suivants : simple
present et present continuous, simple past et
past continuous, present perfect, future.

�x Utilisation appropriée de stratégies de révision.

Activités d’apprentissage  

Discipline : Anglais, langue seconde 
Pondération : 2-1-3 
Unités : 2 
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Anglais, langue seconde (niveau III) Code : 4SA2 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  

Communiquer avec aisance en anglais sur des 
thèmes sociaux, culturels ou littéraires. 
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Anglais, langue seconde (niveau IV) Code : 4SA3 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  

Traiter en anglais d’œuvres littéraires et de sujets à 
portée sociale ou culturelle. 

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Présenter oralement l’analyse d’une production
littéraire ou d’une production à portée sociale ou
culturelle en version originale anglaise.

�x Communication claire, cohérente et structurée.
�x Utilisation d’arguments pertinents et justifiés.
�x Utilisation du niveau de langue et du registre

appropriés.
�x Emploi nuancé du vocabulaire approprié au

sujet traité.
�x Degré assez élevé de précision dans

l’application du code grammatical.
�x Manifestation d’ouverture et de respect.

2.
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Anglais, langue seconde (niveau IV) Code : 4SAS 

Objectif  Standard  

Énoncé de la compétence  

Communiquer de façon nuancée en anglais dans 
différentes formes de discours. 

Éléments de la compétence  Critères de performance  

1. Communiquer un message oral lié au champ
d’études de l’élève.

�x Communication substantielle, riche en
information, accessible à un non-expert.

�x Adéquation entre le message, l’intention et la
situation de communication.

�x Emploi judicieux du vocabulaire.
�x Utilisation correcte du code grammatical.
�x Démonstration de sa capacité à défendre son

point de vue.
�x Manifestation d’ouverture et de respect.

2. Analyser des textes complexes. �x Reconnaissance de différents types de
discours : expressif et littéraire, informatif,
incitatif, critique, scientifique et technique.

�x Reconnaissance des facteurs linguistiques,
socioculturels et contextuels qui orientent la
communication écrite.

�x Établissement des liens entre les éléments de la
communication : intention, interlocutrice ou
interlocuteur, situation, code, message,
interaction implicite et explicite.

3. Rédiger et réviser un texte lié au champ d’études
de l’élève.

�x Rédaction cohérente, claire et nuancée d’un
texte d’environ 550 mots, accessible à un non-
expert.

�x Adéquation entre les procédés de
communication choisis, le type de document et
la situation de communication.

�x Présence d’idées et d’expressions nouvelles.
�x Utilisation précise, nuancée et efficace du code

grammatical et syntaxique, ainsi que de la
terminologie.

�x Utilisation appropriée de stratégies de révision.
4. S’exprimer à l’écrit ou oralement en anglais à

partir de sources en français.
�x Respect du sens.
�x Formulation généralement appropriée avec une

attention plus particulière aux niveaux de langue
et






























































